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DECISION DE LA PRESIDENTE 

DCS-2020003 
VISE SM 

CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DE L’EURE POUR LA MISE A DISPOSITION DE LA

PLATEFORME DES MARCHES PUBLICS 

Madame Marie-Thérèse MATECKI, Présidente du Syndicat Mixte de la Voie Verte ; 

Agissant en vertu de la délibération n°2017009 du Conseil Syndical en date du 28 février 2017 donnant à la 
Présidente délégation de pouvoirs, conformément à l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

Vu les dispositions du Code de la commande publique ; 

Considérant l’obligation pour tout pouvoir adjudicateur de disposer d’un profil d’acheteur pour la 
dématérialisation des marchés publics ; 

Considérant que le Syndicat Mixte de la Voie Verte dispose de la plateforme mise à disposition par le 
département de l’Eure ; 

Considérant que la convention de mise à disposition arrive à échéance prochainement et qu’il convient de la 
renouveler ; 

Vu l’ensemble de ces éléments ; 

DÉCIDE

Article 1 : De signer la convention de mise à disposition de la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics avec le Département de l’Eure ; 

Article 2 : De préciser que la convention est conclue pour une durée indéterminée à compter de sa 
signature par les parties ;  

Article 3 : D’indiquer que la convention est conclue à titre gratuit. 

Certifié exécutoire compte tenu Fait à GISORS le 14/05/2020 
de la publication et de la réception 
en Sous-Préfecture le 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de sa 
publication ou de sa notification auprès du Tribunal Administratif compétent. Elle peut faire, également, l'objet d'un recours gracieux 
auprès de son auteur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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